
     

  04.83.69.19.38

Mél: telealarme@ccas-hyeres.fr

 Pièces à fournir pour la constitution du dossier :  

        Dossier d'inscription à la téléassistance

    Un chèque de 15 € pour les frais de dossier, à l’ordre de « régie  
 135 du CCAS d’Hyères ».

   Copie du dernier avis d’impôt       

   Copie de la carte nationale d’identité

 Relevé d'Identité Bancaire ou (pour le prélèvement automatique)

 Copie de toute prise en charge au titre de l’aide à domicile d’une 
caisse de retraite ou du Département.

 Pour les personnes bénéficiaires de l’Allocation aux Adultes 
Handicapés :

    Copie de la notification de l’Allocation aux Adultes Handicapés

 Pour les personnes sous protection     :  

 Copie du jugement de tutelle, curatelle ou curatelle renforcée

DOSSIER D'INSCRIPTION AU
SERVICE DE

 TÉLÉASSISTANCE
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